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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Compte Rendu  
Le mardi 20 octobre 2015 , 

A 18 heures 00 , Site de St Porchaire  

 

 

Le vingt  octobre  deux mille quinze , 18 heures 00 , le Conseil Communautaire de la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais sõest r®uni au  Site de St Porchaire , sous la Présidence de Jean -

Michel BERNIER, Président  

 

Membres  : 79 ð Quorum  : 40 

 

Etaient présents  (58 dont 2 suppléant s) : Jean -Michel BERNIER, Pierre-Yves MAROLLEAU, Joël BARRAUD, 

Caroline BAUDOUIN, Erik BERNARD, Jean-Marc BERNARD, Jacques BILLY, Bertrand CHATAIGNER, Yves 

CHOUTEAU, Gaëtan DE TROGOFF, Robert GIRAULT, Jean-Luc GRIMAUD, Gérard PIERRE, Jany ROUGER, 

Colette VIOLLEAU, Cécile VRIGNAUD, Michel BOUDEAU, Emile BREGEON, Gilles CHATAIGNER, Jacques 

COPPET, Francette DIGUET, Josette DUFAURET, Marcel DUPONT, Pascale FERCHAUD, Yves GOBIN, Jean-Paul 

GODET, Dany GRELLIER, Serge LECOUTRE, Dominique LENNE, Jean-Paul LOGEAIS, Rémi MENARD, Sylviane 

MORANDEAU, Claude PAPIN, Gilles PETRAUD, Karine PIED, Anne -Marie REVEAU, Bernard ARRU, Louis-Marie 

BIROT, Philippe BREMOND, Johnny BROSSEAU, Jean-Pierre BRUNET, Pierre BUREAU, Martine CHARGE BARON, 

Yannick CHARRIER, Catherine CORNUAULT, Marguerite DUBRAY, André GUILLERMIC, David JEAN, Thierry 

MAROLLEAU, Yves MORIN, Michel PANNETIER, Claude POUSIN, Cather ine PUAUT, Yolande SECHET, Jean 

SIMONNEAU, Dominique TRICOT, Serge POINT (suppléant), Marie GAUVRIT (suppléante)  

 

Excusés (14) : Sébastien GRELLIER, Thierry BOISSEAU, Marc BONNEAU, Nicole COTILLON, Bernard GIRAUD, 

Jean -Jacques GROLLEAU, Joël LOISEAU, Rache l MERLET, Philippe MICHONNEAU, Isabelle PANNETIER, Marie 

JARRY, Philippe MOUILLER, Christian ROY, Véronique VILLEMONTEIX 

 

Pouvoirs  (10) : Sébastien GRELLIER à Johnny BROSSEAU, Nicole COTILLON à Jean-Paul LOGEAIS, Bernard 

GIRAUD à Michel BOUDEAU, Jean -Jacqu es GROLLEAU à Thierry MAROLLEAU, Joël LOISEAU à Yves 

CHOUTEAU, Rachel MERLET à Jean-Paul GODET, Isabelle PANNETIER à Michel PANNETIER, Marie JARRY à 

Jean -Michel BERNIER, Philippe MOUILLER à Cécile VRIGNAUD, Véronique VILLEMONTEIX à Dominique LENNE  

 

Absents  (7) : Gaëlle BERNAUD, Martine BREMAUD, Patrice CLOCHARD, Estelle GERBAUD, Emma nuelle 

MENARD, Pascal PILOTEAU, Philippe ROBIN  

 

Date de convocation  : Le 14 octobre 2015 

 

Secrétaire de séance  : Robert  GIRAULT  
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1 ASSEMBLEES 

1.1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL  

Rapporteur  : Jean -Michel BERNIER 
 

Voir PV du Conseil Communautaire du 22 septembre 2015  C 

 

1.2. INFORMATION SUR LES DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION 

Rapporteur  : Jean -Michel BERNIER 
 

Voir CR du Bureau Communautaire du 6 octobre 2015  

 

1.3. INFORMATION SUR LES DECISIONS DU PRESIDENT PRISES PAR DELEGATION  

Rapporteur  : Jean -Michel BERNIER 
 

Voir tableau des décis ions du Président  

 

1.4. DATES PROCHAINES ASSEMBLEES 
 

Cf planning des réunions adressé chaque lundi aux membres du Bureau et 44 mairies.  

 

 

2 DELIBERATIONS 

2.1. RESSOURCES HUMAINES 

 

2.1.1. Adhésion assurances risques statutaires 2016 -2019 

 
Délibération : DEL-CC -2015-259 

 

Commentaire  : il sõagit dõadh®rer au contrat Groupe Centre de Gestion pour les risques 

statutaires, à compter du 1 er janvier 2016.  

 

Vu la Loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territorial e, notamment lõarticle 26 ; 

Vu le Décret n° 86 -552 du 14 mars 1986 pris pour lõapplication de lõarticle 26 (alin®a 2) de la  

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifi®e et relatif aux contrats dõassurance souscrits par les 

Centres de gestion pour le compte de s collectivités locales et établissements territoriaux  ; 

Vu lõopportunit® pour la Communaut® dõAgglom®ration de pouvoir souscrire un ou plusieurs 

contrats dõassurance des risques statutaires pour le personnel garantissant les frais laiss®s ¨ sa 

charge, en vertu de lõapplication des textes r®gissant le statut de ses agents et en application 

de la réglementation susvisée  ; 

Vu les garanties et les taux proposés par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale 

des Deux S¯vres ¨ lõissue de la mise en concurrence du contrat à effet au 1 er janvier 2016  ; 

 

Il est rappelé  et exposé au Conseil Communautaire :  

¶ que la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais a, par la 

délibération n° CC -2014-433 du 14 décembre 2014, demandé au Centre de gestion de l a 

Fonction Publique Territoriale des Deux -Sèvres de souscrire pour son compte un contrat 

dõassurance statutaire garantissant les frais laiss®s ¨ sa charge, en vertu de lõapplication des 

textes r®gissant le statut de ses agents, en application de lõarticle 26 de la Loi n° 84 -53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et du 

Décret n° 86 -552 du 14 mars 1986 ;  

¶ que le Centre de gestion a communiqué à la CA2B les résultats le concernant.  
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Il est proposé au  Conseil Communautaire d'adhérer au contrat d'assurance groupe des risques 

statutaires garantissant les frais laissés à la charge de la collectivité à compter du 1 er janvier 2016 

et jusquõau 31 d®cembre 2019 et propos® par la CNP Assurances par lõinterm®diaire de son 

courtier SOFCAP pour les  : 

 

Á X Agents permanents (titulaires ou stagiaires) affiliés à la C.N.R.A.C.L.  : 

 

Liste des risques garantis  :  

X Décès,  

o Taux : 0.25 % 

X Accident de service ð Maladie imputable au service,  

o SANS FRANCHISE ð taux  : 1.65 % 

X Longu e maladie/longue durée,  

o SANS FRANCHISE ð taux  : 1.75 % 

X Maternit®, (y compris paternit®, adoption et accueil de lõenfant) 

o SANS FRANCHISE ð taux  : 0.60 % 

 

X  Taux global 4.25 %  

+ Frais dõintervention du Centre de gestion : 0.13 % de la masse salariale assuré e 

 

Á De ne pas souscrire pour les agents titulaires ou stagiaires non -affiliés à la 

C.N.R.A.C.L. des Agents non -titulaires de droit public  :  

 

Liste des risques garantis  : Accident du travail (accident de service, de trajet, maladie 

professionnelle), maladie  grave, maternité (y compris paternité, 

adoption et accueil de lõenfant), maladie ordinaire 

Ã Taux : 1.20 %  

Avec Franchise 10 jours fermes  par arrêt pour la maladie ordinaire  

+ Frais dõintervention du centre de gestion : 0.13 % de la masse salariale assur ée  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadh®rer au contrat dõassurance risques statutaires du 1er janvier 2016 au 31 décembre 

2019 dans les conditions ci -dessus énumérées  ; 

- dõimputer les d®penses sur les budgets correspondants aux agents concernés.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette délibération . 

  

 
2.1.2. Avenant n°1 à la convention de partenariat COS de la Ville de Bressuire  

 
Délibération : DEL-CC -2015-260 

 
ANNEXE : Avenant n° 1 à la convention de partenariat COS et la Ville de Bressuire  

 

Commentaire  : il sõagit de prolonger dõun an la convention de partenariat avec le COS de 

la Ville de Bressuire ®tablie pour 2014 et 2015, dans lõattente de lõharmonisation de lõaction 

sociale dans le cadre de lõ®tude engag®e en 2015. 
 

Vu la loi du 1 er juillet 1901 ; 

Vu la loi  n° 2000-321 du 12 av ril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations  ; 

Vu la délibération C -07-2014-25 du 8 juillet 2014 approuvant la convention entre la 

Communaut® dõAgglom®ration et le COS de la ville de Bressuire ; 

Vu la convention n °2014-70 convention de partenariat Comit® des îuvres Sociales de la Ville 

de Bressuire du 22/07/2014 conclue pour 2014 et 2015 (fin au 31 décembre 2015)  ; 
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Une ®tude est actuellement engag®e en vue de lõharmonisation des dispositifs applicables aux 

ressources humaines de la Collectivité, suite aux transferts de personnels, dont les différents 

dispositifs dõaction sociale. 

 

Dans ce contexte, une convention avait été approuvée entre la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et lõassociation ç COS Ville de Bressuire  » par délibération 

du 8/07/2014 pour permettre aux agents concernés de continuer à percevoir les avantages et 

prestations offerts par le COS.  

 

En contrepartie, la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais verse une subvention 

annuel le : 

 

Rappel de la répartition des agents et de la ventilation de la subvention 2014 et 2015  :  

 
Structure  nb agents  part  Montant 2014  Montant 2015  

Communauté d'agglomération  111 64 %                 27 280,00 û                  27 392,00 û  

CIAS A2B 63 36 %                 15 490,00 û                  15 408,00 û  

Total 174 100 %                 42 770,00 û                  42 800,00 û  

 

Consid®rant quõil y a n®cessit® dõattendre les r®sultats de lõ®tude relative ¨ lõharmonisation des 

prestations socia les pr®vue courant 2016, il est propos® de prolonger lõadh®sion au COS dõune 

ann®e suppl®mentaire, soit jusquõau 31 d®cembre 2016 ainsi que le versement de la 

subvention,   sous réserve que les modalités de cette dernière soient sensiblement identiques à 

2014 et 2015.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglomération du Bocage 

Bressuirais dõadopter la prolongation de la convention entre la Communaut® dõAgglom®ration 

pour lõann®e 2016. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré   et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.2. RELATION AVEC LES COMMUNES 

 
2.2.1. Fonds de concours CA2b/Communes : règlement d'attribution et commission  

 
Délibération : DEL-CC -2015-261 

 
ANNEXE : Règlement d'attribution des fonds de concours  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter par r¯glement le principe dõattribution des fonds de 

concours entre la Communaut® dõAgglom®ration et les Communes membres, et de 

créer une Commission «  fonds de concours  ». 

 

Vu lõarticle L. 5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales  relatif au principe de 

versement de fonds de concours  ; 

Vu le projet amorcé en groupe de travail «  fonds de conco urs » (réunions du 15/09 et 13/10)  ; 

 

Considérant la n®cessit® de clarifier le principe dõattribution des fonds de concours entre la 

Communaut® dõAgglom®ration et ses communes membres. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire dõadopter le r¯glement dõattribution des fonds de 

concours (Cf. annexe jointe) défini de la manière suivante  : 

- Participation de la CA2b aux projets Communaux  

o Investissement municipal avec intérêt communautaire  ; 

o Fonds de concours solidarité  ; 

- Participation des Communes aux projets comm unautaires  

o Travaux communautaires nõayant pas fait lõobjet de transfert de charges ; 
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o Travaux des b©timents communautaires transf®r®s jug®s v®tustes lors de lõ®tat des 

lieux ; 

 

La programmation et fixation des fonds de concours fera lõobjet dõun AVIS de la Commission 

« fonds de concours  » composée des membres suivants  : 

 

Titulaires 

1 Jean -Michel BERNIER 6 Yves MORIN 

2 Joël BARRAUD 7 Christian ROY 

3 Yannick CHARRIER 8 Nicole COTILLON  

4 David JEAN  9 Dominique TRICOT  

5 Jean -Paul LOGEAIS 10 Claude POUSIN  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le r¯glement dõattribution des fonds de concours tel quõexpos® et d®fini en 

annexe  ; 

- de désigner la commission «  fonds de concours  è afin dõassurer la programmation et la 

validation des demandes.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette délibération . 

  

 
2.2.2. Versement de trois fonds de concours à la commune de Saint -André sur Sèvre pour 

l'équipement de trois réserves incendie, le renouvellement de l'éclairage public et les 

travaux divers sur les bâtiments  

 
Délibération : DEL-CC -2015-262 

 

Commentaire  : il sõagit dõattribuer ¨ la Commune de Saint-André sur Sèvre trois fonds 

de concours dans le cadre des projets dõ®quipement de trois réserves incendie, du 

renouvellement de lõ®clairage public et des travaux divers sur b©timents. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à l'article L. 5216 -5 VI précisant 

les conditions de versement de fonds de concours entre collectivités ;  

Vu la loi 2002 -276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  

Vu la  loi  n°200 4-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales notamment 

l'article 186 ;  

 

Considérant  quõafin de financer la r®alisation ou le fonctionnement dõun ®quipement, un fonds 

de concours peut °tre vers® entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et 

ses communes membres, après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil 

Communautaire et de chaque Conseil Municipal concerné  ;  

Considérant  que le montant total du fonds de concours ne pouvant excéder la part du 

financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours.  

 

La pratique des fonds de concours prévue par le Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) constitue une dérogation aux principes de spécialité et d'exclusivité.  

 

Il est rappelé que la notion d'utilité du projet concerné dépassant manifestement l'intérêt 

communal, le versement d'un fonds de concours peut se faire sans lien avec une compétence 

exercée par la Commun aut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire dõadopter le versement de trois fonds de concours 

pour les projets suivants  : 

 

1- Equipement de trois réserves incendie  

La Commune de Saint -Andr® sur S¯vre a r®alis® des travaux pour lõ®quipement de trois r®serves 

incendie pour  un montant total de 42  266.37 HT, avec le plan de financement suivant  : 

 
 

2- Renouvellement Eclairage Public  

La Commune de Saint -Andr® sur S¯vre a r®alis® des travaux sur le renouvellement de lõ®clairage 

public de la Commune, pour un montant total de 24  138,35 û HT, avec le plan de financement 

suivant  : 

 
 

3- Travaux divers sur bâtiments  

La Commune de Saint -André sur Sèvre a réalisé des travaux divers sur ses bâtiments (VMC et 

toiture de lõancienne Mairie ainsi que la VMC de la salle polyvalente). 

Le Projet sõ®lève à 29  167,73 û HT, dont le plan de financement se définit comme suit  : 
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais :  

- de délibérer en concordance avec la Commune de Saint -André sur Sèvre  

conforméme nt à la délibération du Conseil municipal en date du 16 Septembre 2015  ; 

- dõadopter le versement dõun fonds de concours de 36  926.97 û ¨ la commune de Saint -

André sur Sèvre pour ces trois demandes de fonds de concours  ; 

- dõimputer les d®penses/recettes sur le Budget Principal, n° Opération 00025, article 

2041412. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette délibération . 

  

 
2.2.3. Versement de trois fonds de concours à la Commune de Mauléon pour les 

couvertures sur les bâtiments du Grand Mauléon, le remplacement de menuiseries 

extérieures et la voirie 2015  

 
Délibération : DEL-CC -2015-263 

 

Commentair e : il sõagit dõattribuer ¨ la Commune de Maul®on trois fonds de concours 

dans le cadre des projets de remplace ment de m enuiseries extérieures, de couvertures 

sur des bâtiments du Grand Mauléon et de la voirie.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territo riales et notamment à l'article L.5216 -5 VI précisant 

les conditions de versement de fonds de concours entre collectivités ;  

Vu la loi 2002 -276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  

Vu la loi  n°2004 -809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales notamment 

l'article 186 ;  

 

Considérant  quõafin de financer la r®alisation ou le fonctionnement dõun ®quipement, un fonds 

de concours peut °tre vers® entre la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et 

ses commun es membres, après accords concordants exprimés à la majorité simple du Conseil 

Communautaire et de chaque Conseil Municipal concerné  ;  

Considérant  que le montant total du fonds de concours ne pouvant excéder la part du 

financement assurée, hors subvention s, par le bén éficiaire du fonds de concours  ; 

 

La pratique des fonds de concours prévue par le Code Général des Collectivités Territoriales 

(CGCT) constitue une dérogation aux principes de spécialité et d'exclusivité.  

 

Il est rappelé que la notion d'utili té du projet concerné dépassant manifestement l'intérêt 

communal, le versement d'un fonds de concours peut se faire sans lien avec une compétence 

exerc®e par la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire dõadopter le versement de trois fonds de concours 

pour les projets suivants  : 

 

4- Remplacement de Menuiseries Extérieures  

La Commune de Mauléon a réalisé des travaux pour le remplacement de Menuiseries 

Extérieures, pour un montant total de 49  874,33 HT, avec le plan de financement suivant  : 
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5- Couvertures sur bâtiments du Grand Mauléon  

La Commune de Mauléon va réaliser des Couvertures sur les bâtiments du Grand Mauléon, pour 

un montant total de 7  954.55 û HT, avec le plan de financement suivant : 

 
 

6- Voirie 2015  

La Commune de Mauléon va réaliser des travaux de voirie.  

Le Projet sõ®l¯ve ¨ 278 533.22 û HT, dont le plan de financement se d®finit comme suit : 

 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire de la C ommunaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais :  

- de délibérer en concordance avec la Commune de Mauléon  conformément à la 

délibération du Conseil municipal en date du 28 septembre 2015  ; 

- dõadopter le versement dõun fonds de concours de 168 181.06 û ¨ la Commune de 

Mauléon pour ces trois demandes de fonds de concours  ; 

- dõimputer les d®penses/recettes sur le Budget Principal, NÁ Op®ration 00025, article 

2041412. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.2.4. Convention de mutualisation et de solidarité territoriale : avenant n°3  

 
Délibération : DEL-CC -2015-264 

 
ANNEXE : Avena nt n°3 à la convention de mutualisation  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter un avenant ¨ la convention de mutualisation et de 

solidarit® territoriale afin de modifier le tarif du bureau dõ®tudes voirie et b©timent.  

 

Vu les articles L5211-56, L5215-27 et l5216-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 

relatifs aux prestations de services des EPCI  ; 

Vu lõarticle 28-III du Code des Marchés Publics relatif au marché adapté sans publicité et mise 

en concurrence  ; 

Vu la délibération n°11 du 25 février 2 014 du Conseil Communautaire autorisant la signature 

dõune convention de mutualisation et de solidarit® territoriale avec les communes membres ;  

 

Vu la délibération n°294a du 14 octobre 2014 du Conseil Communautaire autorisant la signature 
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dõun avenant nÁ1 aux conventions de mutualisation et de solidarité territoriale avec les 

communes membres  ;  

Vu la d®lib®ration nÁ081 du 21 avril 2015 du Conseil Communautaire autorisant la signature dõun 

avenant n°2 aux conventions de mutualisation et de solidarité terr itoriale avec les communes 

membres  ;  

Vu les conventions et avenants correspondants  ;  

 

Considérant la nécessité de modifier le coût unitaire de fonctionnement (CUF) des prestations 

du bureau dõ®tude (voirie et b©timent) de la Communaut® dõAgglom®ration du  Bocage 

Bressuirais ; 

 

Il sõagit de modifier le CUF ¨ hauteur de 41 û/heure, au lieu de 25 û/heure, ce qui correspond au 

coût réel du service.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter la modification du coût unitai re de fonctionnement  des interventions 

« Bureau dõEtude è de 25 û/heure ¨ 41 û/heure, à compter du 1 er janvier 2016.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son repré sentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.2.5. Marché de vérifications périodiques réglementaires des équipements et des 

installations : groupement de commandes  

 
Délibération : DEL-CC -2015-265 

 
ANNEXE : Conven tion constitu tive du groupement de commandes  

 

Commentaire  : il sõagit de r®aliser un groupement de commandes entre 

lõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et les communes du territoire int®ress®es dans la 

perspective du marché de Vérifications périodiques ré glementaires des équipements 

et des installations.  

 

Vu lõarticle 8 du Code des March®s Publics ; 

Vu quõune convention constitutive doit °tre ®tablie entre les parties ; 

 
Dans un souci dõ®conomie dõ®chelles, il est propos® de r®aliser un groupement de commandes, 

en application de lõarticle 8 du Code des March®s Publics, entre la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais et ses communes membres. 

 

Ce groupement de commandes a pour objet le marché des vérifications périodiques 

réglementaires des équipeme nts et des installations (installations électriques et de chauffage, 

aires de jeux et équipements sportifs, appareils de levage et de manutention, systèmes de 

S®curit® Incendieé). 

 

La constitution et le fonctionnement du groupement seront formalisés par un e convention 

constitutive du groupement de commandes.  

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais sera le coordonnateur de ce 

groupement avec la qualit® de Pouvoir Adjudicateur. Lõex®cution du march® sera assur®e par 

chaque membre du groupement po ur ses besoins propres.  

 

 

La convention constitutive du groupement de commandes entrera en vigueur à la date 

dõacquisition du caract¯re ex®cutoire de celle-ci.  
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Le groupement prendra fin lorsque tous les membres du groupement auront reçu la copie de 

lõActe dõEngagement sign® et notifi® par le coordonnateur. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadh®rer au groupement de commandes entre la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais et les communes du territoire communautaire intéressées ;  

- de d®signer la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ç coordonnateur  » 

de ce groupement avec la qualité de Pouvoir Adjudicateur  ; 

- dõautoriser le coordonnateur ¨ signer et ¨ notifier le march®, lõex®cution du march® 

étant assurée par chaque membre du groupement en fonction de ses besoins propres 

sur lesquels il sõest engag® ; 

- de convenir que la Commission dõattribution ou la Commission dõAppel dõOffres 

compétente en cas de procédure formalisée soi t celle du coordonnateur et la 

présidence assurée par le représentant du Pouvoir Adjudicateur.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
2.3.1. Poursuite du dispositif d'aide BOCAGE TPE  

 
Délibération : DEL-CC -2015-266 

 

Commentaire  : il sõagit de poursuivre le dispositif BOCAGE TPE, via la convention avec 

l'Etat au titre du FISAC.  

 
Vu la loi n° 89 -1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des entreprises commerciales et artisanales et à 

lõam®lioration de leur environnement ®conomique, juridique et social, notamment son article 4 modifi® ;  

Vu lõarticle L750.1.1 du code du commerce  ; 

Vu le décret n° 2008 - 1470 du 30 d®cembre 2008 pris pour lõapplication de lõarticle L.750-1-1 du code de  

commerce ;  

Vu le décret n° 2008 - 1475 du 30 d®cembre 2008 modifi® pris pour lõapplication de certaines dispositions de lõarticle 

L.750 1-1 du code de commerce ;  

Vu lõarr°t® du 30 d®cembre 2008 pris pour lõapplication du d®cret nÁ 2008-1475 du 30 décembre 2008 modifié ;  

Vu la circulaire du 22 juin 2009 relative au Fonds dõintervention pour les services, lõartisanat et le commerce  ; 

Vu la convention cadre CORDEE TPE conclue entre le Conseil Régional et le Syndicat Mixte du Pays du Bocage 

Bressuirais en date du 10 février 2010 ;  

Vu la convention cadre FISAC «  Op®ration Collective de modernisation du commerce, de lõartisanat, et des services 

(O.M.C) ð (CORDEE TPE) ð sur le Territoire du Syndicat Mixte du Pays du Bocage Bressuirais en date du 5 Avril 2011 ;  

Vu la demande de subvention F.I.S.A.C. présentée par le Syndicat Mixte du Pays du Bocage Bressuirais en date du 12 

mai 2 011; 

Vu la demande de subvention F.I.S.A.C. présentée par le Syndicat Mixte du Pays du Bocage Bressuirais en date du 18 

avril 2012 ; 

Vu lõAvenant nÁ1 ¨ la convention cadre CORDEE TPE Commerce Artisanat Service du 10 f®vrier 2010 du Pays du Bocage 

Bressuirais en date du 13 novembre 2012 ;  

Vu lõarr°t® pr®fectoral portant la cr®ation dõun nouvel ®tablissement public de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® 

propre, issu de la fusion des communaut®s de communes Delta S¯vre Argent, Cïur du Bocage et Terre de S¯vre, et de 

lõextension ¨ treize communes en date du 29 mai 2013 ; 

Vu le règlement (CE) De Minimis n°1407/2013 du 18 décembre 2013 ;  

 

Vu lõarr°t® pr®fectoral portant substitution de plein droit de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais au 

Syndic at Mixte du Pays du Bocage Bressuirais au 1 er janvier 2014 en date du 26 décembre 2013 ;  

Vu la décision n°14 -0199, en date du 24 f®vrier 2014 de la Ministre de lõartisanat, du commerce et du tourisme ; 

Vu la décision n° 15 -0320, dõattribution de subvention FISAC, en date du 1 er septembre 2015 du secr®tariat dõ£tat charg® 

du commerce, de lõartisanat, de la consommation et de lõ®conomie sociale et solidaire. 

 

BOCAGE TPE est la suite du dispositif CORDEE TPE. 
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Rappel  : 

 

CORDEE TPE ®tait un dispositif dõaide ¨ lõinvestissement pour les artisans et commerants de 

moins de 10 salariés, réalisant moins de 900  000 û H.T. de chiffre dõaffaire. Ainsi, 20 ¨ 30 % des 

investissements dõam®nagement int®rieur/r®fection de faades/acquisition de mat®riel 

pouvaient être sub ventionn®s. Fort de son succ¯s, lõint®gralit® de lõenveloppe disponible a ®t® 

consommée.  

 

CORDEE TPE était co- financé par le Conseil Régional à hauteur de 380  000 û, le Pays du Bocage 

Bressuirais (via les Communaut®s de Communes Delta S¯vre Argent et Cïur du Bocage) à 

hauteur de 426  600 û et lõEtat pour 350 000 û (seulement 50 000 û de FISAC ont ®t® r®ellement 

vers®s dans lõenveloppe et donc attribu®s au 31 d®cembre 2013). 

 

Par d®cision du 24 f®vrier 2014, Madame Sylvia PINEL, Ministre de lõartisanat, du commerce et du 

tourisme attribuait 100  000 û au territoire du Bocage Bressuirais. Cette somme correspondait ¨ 

une partie des engagements financiers pris par lõEtat dans le cadre de du dispositif CORDEE TPE 

et jusquõalors non vers®e.  

 

Bien que le dispositif  CORDEE TPE ait pris fin au 31 décembre 2013, il a été possible de reprendre 

lõattribution de subventions, tout en respectant le m°me r¯glement. CORDEE TPE a ®t® 

néanmoins renommé  : BOCAGE TPE. 

 

Par décision du 1 er septembre 2015, le secr®tariat dõEtat charg® du commerce, de lõartisanat, 

de la consommation et de lõ®conomie sociale et solidaire attribue 100 000 û ¨ la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais. Cette somme correspond pour partie aux 

engagements financiers pris dans le cadre du FISAC (ju squõalors non vers®s en totalit®). 

 

Il est donc possible de poursuivre lõattribution de subventions relatives au dispositif Bocage TPE. 

Le règlement intérieur de ce dispositif pourra être sensiblement modifié afin de répondre 

notamment au projet «  Cïur de Bourg, Cïur de Vie ». 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

-  dõapprouver la poursuite du dispositif BOCAGE TPE, dans le cadre du dispositif ç Cïur de 

bourg /Cïur de vie » ; 

- dõapprouver la signature de la convention avec lõEtat portant attribution dõune subvention de 

100 000 û au titre du FISAC au profit de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délib ération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

 

 
2.3.2. Projet d'aménagement de la Vallée de la Scie à Nueil -Les-Aubiers  

 
Délibération : DEL-CC -2015-267 

 
ANNEXE : Plan d e financement Vallée de la Scie   
 

ANNEXE : Echéancier de travaux  

 

Commentaire  : il sõagit dõactualiser le cout pr®visionnel du Projet Val de Scie et son 

plan de financement. En effet, depuis le 21 avril, le projet a été affiné à la fois dans son 

contenu et so n calendrier.  

 

Vu la délibération n°Del -CC -2015-097 en date du 21 avril 2015 adoptant le «  Projet 

dõam®nagement de la Vall®e de la Scie ¨ Nueil-Les-Aubiers  » ; 

 

Un travail de reprise de lõAVP a ®t® conduit au cours du 2ème  trimestre 2015. Ce dernier a été 

présenté au Comité de Pilotage du 10 juin 2015.  
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Suite ¨ sa validation, une consultation de maitrise dõïuvre a ®t® lanc®e. 

 

Au final, le projet prévoit  :  

- lõam®nagement dõune ç baignade artificielle  » sur un seul bassin de 1  850 m² (avec système de 

filtration naturel sans chlore) avec 2 toboggans  : un pour le petit bassin et un pour le grand 

bassin ;  

- un espace  de plage enherbée  agr®ment®e dõun terrain de beach-volley et de jeux pour 

enfants  ; 

- des animations de jeux dõeau (Splash Padé) ; 

- des espace s ludiques et sportifs avec notamment un espace pour les petits  ; 

- lõam®nagement des rives de la Scie en espaces de nature et de p®dagogie ;  

- Un espace de bâtiment  : accueil, point de restauration type snack, sanitaires, bureau maître 

nageur.  

 

La partie  h®bergements touristiques est abandonn®e ce qui r®duit lõemprise fonci¯re.  

 

Les n®gociations fonci¯res sont en cours. Il est propos® au final dõacqu®rir environ 11 ha de 

terrain. Lõ®ch®ancier pr®visionnel des travaux est raccourci avec un objectif de fin de travaux 

fin 2017.  

 

Compte ðtenu de ces diff®rents ®l®ments, le cout pr®visionnel de lõop®ration a ®t® retravaill® 

ainsi que le plan de financement.  

 

19h20 : Arrivée de Marc Bonneau.  

 

Philippe B rémond  rappelle quõil ne souhaite ni prendre part au d®bat, ni au vote.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter lõactualisation du projet ç Aménagement de la Vallée de la Scie  » telle que 

présentée ;  

- dõadopter lõ®ch®ancier de travaux et le plan de financement actualisés tels que 

présentés en annexes  ; 

- de solliciter lõensemble de subventions correspondantes : CRDD, Fonds Européens, Etat, 

Conseil d®partemental, Agence de lõEau ; 

- dõimputer les d®penses/recettes sur le Budget G®n®ral de lõAgglom®ration ð opération 

106. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré , Motion adpotée par 66 voix  pour et 2 

abstentions.   

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette délibération . 

  
2.3.3. Tourisme : Gîte de la Loge - tarifs de location à partir de 2016  

 
Délibération : DEL-CC -2015-268 

 

Commentaire  : il sõagit de d®finir les tarifs de location du g´te de groupe et des studios 

à partir de janvier 2016 (délibération qui a broge et remplace la délibération  

n° DEL-CC -2015-093 du 21 avril 2015).  

 

Vu lõarticle L5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences 

exclusives du Conseil ;  

Vu la délibération n°DEL -CC -2015-093 du 21 avril 2015 précisant  des tarifs de location pour 2015  ; 

Vu la composition et la capacit® dõaccueil du g´te de la loge :  

- un gîte de groupe pouvant accueillir 32 personnes  ; 

- deux studios de 2 personnes chacun  ; 

- un studio de 4 personnes  ; 
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LE GITE DE GROUPE : 

Pour des ind ividuels et des groupes privés (famille, amis)  : 
 

 NUITEE 

 

WEEK-END 1 nuit 

 

WEEK-END 2 nuits 

 

WEEK-END 3 nuits 

 

SEMAINE 

 Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

Gite complet avec 

cuisine, espace de vie, 

5 chambres (32 

couchages)  

 

500 û 

 

600 û 

 

650 û 

 

800 û 

 

700 û 

 

950 û 

 

  1 200 û 

 

1 300 û 

 

2 100 û 

 

2 600 û 

Le rez-de -chaussée du 

gîte avec cuisine, 

espace de vie, 2 

chambres (8 

couchages)  

 

240 û 

 

340 û 

 

340 û 

 

440 û 

 

390 û 

 

490 û 

 

590 û 

 

690 û 

 

1 140 û 

 

1 540 û 

 

Pour des groupes en fants (centres de loisirs é) :   16û par nuit et par personne (adultes et 

enfants) (Gestion avec Bocage des Enfants)  

 

Services inclus  dans la location du gite de groupe  : 

- Un kit d'entretien (éponge, serpillère, produit ménager, liquide vaisselle)  

- Le ménage  de fin de séjour  

- Lõacc¯s aux ®tangs de la Loge (p°che no kill) 

- Lõacc¯s ¨ la piscine (cf r¯glement) 

 

Services supplémentaires (payants)  : 

- Kit bébé (chaise, lit et baignoire)  : 25 û/ s®jour. Lit ou chaise : 10 û/s®jour (sur r®servation 

et sur disponibilité)  

- Kit drap : 8 û/pers. 

- Kit serviettes  : 6 û/pers. 

- Ménage quotidien  : 60 û (g´te complet),  30 û (rez-de -chaussée)  

 

Acompte  : 30 % à la réservation.  Solde  : 1 mois avant l'arrivée  

Caution  : 2 000 û  dont une caution m®nage de 250 û 

Haute Saison : de Mai à sep tembre, pendant les vacances scolaires de noël  

Basse Saison: dõoctobre ¨ avril, hors vacances scolaires de no±l 

 

LES STUDIOS : 
 

 NUITEE 

 

Nuit + 

 

SEMAINE 

 

MOIS 

 Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

Basse 

saison  

Haute 

saison  

 

Studio 1 - 20m2  

Studio 2 - 31m2 (jusquõ¨ 4 pers.) 

Studio 3 - 24m2 (2 pers.)  

 

80 û 

 

100 û 

 

60 û 

 

80 û 

 

200 û 

 

400 û 

 

380 û 

 

Services inclus  dans la location  : 

- Le linge de lit (draps)  

- Le ménage de fin de séjour  

- Lõacc¯s aux ®tangs de la Loge (p°che no kill) 

- Lõacc¯s ¨ la piscine (cf r¯glement) 

 

Services supplémentaires (payants)  : 

- Kit bébé (chaise, lit et baignoire)  : 25 û/ s®jour. Lit ou chaise : 10 û/s®jour (sur r®servation 

et sur disponibilité)  

- Kit drap (en cours de séjour)  : 8 û/pers. 

- Kit serviettes  : 6 û/pers. 

- Ménage quotidien  : 15 û/jour/studio 

 

Acompte  : 30 % à la réservation.  Solde  : 1 mois avant l'arrivée  

Caution  : 250 û  dont une caution m®nage de 30 û 

Haute Saison : de mai à septembre, pendant les vacances scolaires de noël  

Basse Saison: dõoctobre ¨ avril hors vacances scolaires de no±l 
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Il est proposé au Conseil Communautair e de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter lõ®volution des tarifs de location du gite de La Loge et des diff®rents studios ; 

- dõimputer les recettes de location sur le Budget Annexe ç Gite de La Loge  ». 

 
Le Conseil Communautaire, a près en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.3.4. Tourisme : Gîte de la Loge - règlement intérieur  

 
Délibér ation : DEL-CC -2015-269 

 
ANNEXE : Règlement intérieur Gite de la Loge  

 

ANNEXE : Règlement  intérieur Piscine Gite de la Lo ge  

 

Commentaire  : il sõagit de d®finir des r¯glements int®rieurs ¨ destinations des usagers 

du gîte de groupe de La loge et sa piscine.  

 

Vu les statuts de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais est propri®taire sur la commune de 

Moncoutant dõun g´te collectif dõune capacit® de 32 places et de 3 studios portant la capacit® 

à 40 places au total.  

 

Afin de fixer les modalités d'usage des lieux, un règlement intérieur a été travaillé pour le gîte de 

groupe et la piscine (cf projets en annexe).  

 

Il est notamment proposé des règles de fonctionnement sur les points suivants  :  

- les modalit®s dõarriv®e et de d®part ; 

- les obligations du client en termes dõutilisation et dõentretien des locaux ; 

- lõutilisation de la piscine. 
 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver le projet de règlement intérieur pour le gîte de groupe  ; 

- dõapprouver le projet de r¯glement pour la piscine. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.4. AMENAGEMENT DE L'ESPACE 

 
2.4.1. Contrat Régional de Développement Durable 2014 -2016 : avenant n°1  

 
Délibération : DEL-CC -2015-270 
 

ANNEXE : Avenant au CRDD 2014 -2016  

 

Commentai re : il sõagit dõadopter lõavenant nÁ1 au CRDD 2014-2016 avec la Région 

Poitou -Charentes,  prolongeant  le contrat jusquõen 2019 et doublant lõenveloppe 

budgétaire.  
 

Vu les décisions 2013CP0329,  2013CP0385  de la Commission Permanente du Conseil 

Régional  de 13 septembre et 29 novembre 2013 relative au bilan des Contrats Régionaux de 

Développement Durable (CRDD) 2007 -2013 et à la nouvelle contractualisation avec les 

territoires  ; 

Vu la décision 2015CP0270 du Conseil Régional du 25 septembre 2015 relative à la prolongation 

des Contrats Régionaux de Développement Durable jusqu'en 2019  ; 

Vu le Contrat Régional de Développement Durable de la Communauté d'Agglomération du 

Bocage Bressuirais, signé le 15 décembre 2014  ; 

 

Considérant lõavis du comit® des projets du lundi 28 septembre 2015  ; 

 

Au travers du Contrat Régional de Développement Durable (CRDD) , la Région Poitou -Charentes 

contractualise avec les territoires sur une enveloppe territorialisée qui peut financer des projets 

des collectivités et des acteurs loca ux. Pour la période 2014 -2016, une dotation de 3,4 Millions a 

ainsi été allouée au Bocage Bressuirais.  

 

Dans le cadre de la future grande Région Aquitaine -Poitou -Charentes -Limousin, les dispositifs 

contractuels sont modifiés afin de tendre vers une harmoni sation.  

 

Les modifications apportées au CRDD 2014 -2016 de lõAgglom®ration du Bocage Bressuirais font 

lõobjet dõun avenant qui pr®cise notamment : 

- lõallongement de la dur®e de contractualisation jusquõau 31 d®cembre 2019 ; 

- le doublement des enveloppes du CR DD 2014-2016 : 

 

REPARTITION DE LA DOTATION CRDD 2014-2016 2014-2019 

Objectifs prioritaires ð Priorités régionales  2 434 000 û 4  868 000 û 

BRDE 450 000 û 900 000 û 

Atelier de la création  96 000 û 192 000 û 

Manifestations  420 000 û 840 000 û 

Total 3 400 000 û 6 800 000 û 

 

- lõactualisation du calendrier de r®alisation des projets : les dépenses devront être 

réalisées avant  : 

o le 31 décembre 2019 pour les projets de fonctionnement  ; 

o le 31 d®cembre 2020 pour les projets dõinvestissement. 

- L'engagement à min ima de 40  % de l'enveloppe «  priorités régionales  » au  

31 décembre 2016. Les crédits qui ne seront pas engagés à cette date seront perdus.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais :  

-  dõadopter la pr olongation du CRDD 2014 -2016 jusquõen 2019 ;  

-  dõadopter le doublement de lõenveloppe budg®taire, tel que d®fini dans le tableau ci-dessus. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur l e Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.4.2. Transports urbains : programmation de la mise en accessibilité du RDS Schéma 

Directeur d'Accessibilité - Agenda d'Accessibilité Progammé  

 
Délibér ation : DEL-CC -2015-271 

 
ANNEXE : Tableau de mise en accessibilité des arrêts prioritaires du RDS  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter un sch®ma directeur dõaccessibilit® - agenda 

dõaccessibilit® programm®e (SDA ð AdõAP). 

 

Vu l'ordonnance n° 2014 -1090 du 26 septembre 2014 relative  à la mise en accessibilité des 

établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d'habitation et de la 

voirie pour les personnes handicapées  ; 

Vu la convention du 1 er septembre 2014 relative ¨ lõorganisation des transports publics à 

lõint®rieur du PTU de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ð Délégation de 

gestion au Département  ; 

Vu lõavis favorable de la Commission nÁ 8 Ruralit® Transports en date du 24 septembre 2015 ; 

 

Une partie des lignes d u Réseau des Deux -Sèvres (RDS) a été transférée à la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais, devenue nouvellement comp®tente en mati¯re de 

transports publics sur son territoire.  

 

En accord avec le Conseil Départemental des Deux -Sèvres un schéma directeur dõaccessibilit® 

- agenda dõaccessibilit® programm®e (SDA ð AdõAP) a ®t® r®alis® d®finissant une 

programmation de la mise en accessibilité du Réseau des Deux -Sèvres (RDS). Le Conseil 

Départemental continue néanmoins de gérer pour le compte de la C ommunauté 

dõAgglom®ration les lignes de transports via la convention de d®l®gation. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter la programmation de la mise en accessibilit® du RDS, tel quõannex®,  inclus 

le  sch®ma directeur dõaccessibilit® - agenda dõaccessibilit® programm®e (SDAðAdõAP) du 

Département.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant  à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.5. HABITAT 

 
2.5.1. Définition des périmètres "centres -bourgs/centres -villes" pour l'attribution des aides 

à l'habitat aux privés  

 
Délibération : DEL-CC -2015-272 

 

Commentaire  : il sõagit dõapprouver les grands principes qui ont permis de d®finir les p®rim¯tres 

centres -bourgs/centres -villes pour lõattribution des aides ¨ lõhabitat. 

 

Vu lõavis favorable de la Commission nÁ 10 Am®nagement de lõespace en date du 16 

septembre 2015  ; 

 

Les orientations retenues par le Programme Local de lõHabitat (PLH) 2016-2021, visent 

notamment un d®veloppement de lõhabitat qui r®investit les centres-bourgs/centres -villes. 

 

Dans le cadre de la mise en ïuvre de ces orientations, il est propos® au conseil 

communa utaire dõarr°ter les grands principes de d®finition des p®rim¯tres dõintervention 

« centres -bourgs/centres -villes », à savoir  : 
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1. Pour les communes soumises au R¯glement National dõUrbanisme (RNU) : 

D®limitation du p®rim¯tre avec les panneaux dõentr®e et de sortie dõagglom®ration 

(08/2015) . 

2. Pour les communes dot®es dõune carte communale : 

Délimitation du périmètre avec les zones urbanisées (zones U) des centres -bourgs.  

3. Pour les communes dot®es dõun Plan Local de lõUrbanisme (PLU) : 

Délimitation du périmètre a vec les zones U ð UA des centres -bourgs/centres -villes (et 

cïur de bourg UB, UBa ou UBb pour les communes associ®es). 

 

La commission dõattribution des aides pr®cisera et ajustera au besoin les grands principes ci-

dessus mentionnés. Cette commission est com posée des membres de la commission 10 

« Aménagement  de lõEspaceè. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais dõadopter la mise en place des grands principes de d®finition des p®rim¯tres centres-

bourgs/ce ntres-villes pour lõattribution des aides ¨ lõhabitat. 

 
Le Conseil Communau taire, après en avoir délibéré, Motion adoptéee par 66 voix pour et 2 

abstentions.  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout docum ent nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.5.2. Création d'un dispositif d'aide pour la création d'un logement locatif conventionné 

aux privés  

 
Délibération : DEL-CC -2015-273 

 
ANNEXE : Règlement attribution aide l ogements locatifs conventionné s 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter la cr®ation dõun dispositif dõaide concernant des 

travaux dõam®lioration et dõadaptation dõun b©timent, pour en faire un logement 

locatif conventionné.  

 

Vu la délibération n°190 du 7 juillet 2015 du Conseil Communautair e de la Communauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais relative au PLH 2016 -2022 ; 

Vu lõavis favorable de la Commission nÁ 10 Am®nagement de lõespace en date du 16 

septembre 2015  ; 

 

Dans le cadre de la mise en ïuvre du Programme Local de lõHabitat (PLH), il est proposé de 

mettre en place un fonds dõaide relatif ¨ des travaux dõam®lioration et dõadaptation dõun 

bâtiment, pour en faire un logement locatif conventionné.  

Les travaux subventionnés  sont : gros ïuvre, toiture (charpente et couverture), réseaux  (eau ð 

électricité ð gaz) et équipements sanitaires.  

 

Cette aide concerne les propriétaires bailleurs privés. Elle vise à anticiper les besoins en 

logements locatifs, favoriser la mixité sociale, et inciter à la revitalisation des centres -bourgs. Elle 

parti cipe au rattrapage SRU (solidarité et renouvellement urbain) pour les communes 

concernées.  

 

La commission «  Am®nagement de lõEspace » a élaboré une proposition de règlement 

dõattribution de cette subvention annex®. 
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Il est proposé au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le dispositif dõaide aux propri®taires bailleurs priv®s concernant des travaux 

dõam®lioration et dõadaptation dõun b©timent, pour en faire un logement locatif 

conventionné  ; 

- dõadopter le r¯glement dõattribution de lõaide aux propri®taires bailleurs priv®s tel 

quõannex® ; 

- de confirmer la délégation au Bureau concernant les attributions individuelles du présent 

dispositif  ; 

- dõimputer les d®penses sur le Budget de la Communaut® dõAgglom®ration : opération 

00512 ð Code analytique  : 22350. 

 
Le Conseil Communau taire, après en avoir déli béré, Motion adoptée par 67 voix  pour et 1 

abstention.  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessai re à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.5.3. Subvention ADIL 2015  

 
Délibération : DEL-CC -2015-274 

 

Commentaire  : il sõagit dõattribuer une subvention aux associations ïuvrant dans le 

domaine de lõhabitat pour lõann®e 2015. 

 

Il est propos® dõattribuer la subvention suivante pour lõann®e 2015 : 
  

Nom 

Association  

 

Objet  

Montant 

subvention 

2014 

Montant 

subvention 2015  

ADIL  

 

. informations et conseils  auprès des 

habitants avec permanences sur le territoire  

. appui juridique dans le domaine de 

lõhabitat 

5 000 û 

 

 

5 000 û 

 

 

  Total 5 000 û 5 000 û 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver lõattribution dõune subvention 2015 ¨ lõADIL comme mentionn®e dans les 

tableaux ci -dessus ; 

- dõimputer les dépenses sur le Budget 2015, compte 657 du Budget Général de 

lõAgglom®ration. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document néce ssaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.6. ASSAINISSEMENT 

 
2.6.1. Maîtrise d'ouvrage relative à l'extension des réseaux eaux usées et eaux pluviales 

dans le cadre des lotissements et des Zones d'activités et financements 

correspondants  

 
Délibéra tion : DEL-CC -2015-275 

 

Commentaire  : il sõagit de d®finir les modalit®s dõintervention (Ma´trise dõouvrage/ 

participation financi¯re) de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais 

dans le cadre de la création de lotissement ou de zones dõactivit®s nécessitant une 

extension de réseaux pour leur desserte.  

 

Vu la délibération n°DEL -CC -2015-63 du 24 mars 2015  définissant les modalités de prise en 

charge par la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 

Vu lõavis favorab le de la Commission n°6 Assainissement du  16 septembre 2015  ; 

 

Dans le cadre de la création de lotissements (privés ou publics) ou de zones dõactivit®s pour 

lesquels il nõexiste pas de r®seau au droit du projet, il est n®cessaire de r®aliser des travaux 

dõextension des canalisations existantes dõEaux Us®es ou dõEaux Pluviales. 

 

Lors du Conseil Communautaire du 24 mars 2015, la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais a adopté la règle suivante  : 

- En cas de raccordement  : ma´trise dõouvrage et financement du lotisseur ; 

- Extension de réseau  : ma´trise dõouvrage et financement de la CA2B 

 

Suite ¨ une remarque des services du Tr®sor Public, et dans lõobjectif dõharmoniser les pratiques 

avec celles du Syndicat de Val de Loire ( SVL), il est proposé de revoir cette règle.  

 

En effet, la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ®tant titulaire de la 

compétence assainissement Eaux Usées et Eaux Plu viales, elle doit assurer la maî trise dõouvrage 

de ces travaux dõextensions des canalisations. 

Tout ou partie des travaux pourra ens uite être refacturé e au pétitionnaire (collectivité ou privé) 

suivant une règle à définir.  

 

Les travaux qui pourraient bénéficier de cette participation sont les extensions de réseaux 

dõEaux Us®es et dõEaux Pluviales, ext®rieures au p®rim¯tre des lotissement s, permettant dõassurer 

la collecte au droit du projet. Pour être éligible, le projet devra être composé de 3 parcelles 

minimum et faire lõobjet dõun permis dõam®nager ou dõune zone dõactivit®s. Les projets ®ligibles 

concernent également la desserte des  secteurs ¨ urbaniser des zones dõactivit®s. 

Pour information, ce sujet a été débattu en Bureau du SVL , le 30 septembre dernier. Les élus ont 

propos® que le SVL prenne en charge jusquõ¨ 70 % de la dépense, si la C ommunauté 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais adopte la même règle.  

 

Dès lors, le Conseil Communautaire pourrait retenir la règle suivante  : 

- Pour toute extension de r®seaux dõEaux Us®es ou dõEaux Pluviales ext®rieure  à un 

lotissement et pour la desserte des secteurs ¨ urbaniser des zones dõactivités : la 

Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais en assure la Ma´trise dõOuvrage ; 

- 70 % du montant des travaux sera support® par la Communaut® dõAgglom®ration du 

Bocage Bressuirais, autrement dit, une facture correspondant à 30  % de ces travaux se ra 

adressée au pétitionnaire (collectivité ou privé) . 
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglomération du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter la règle sus énoncée  en matière de définition de la maî trise dõouvrage et 

répartition des financement s des travaux relatifs aux r®seaux dõassainissement eaux 

usées ou eaux pluviales  ; 

- dõimputer les dépenses relatives à ces travaux  : 

o sur le Budget Assaini ssement Collectif ð Chapitre 23  pour les r®seaux dõeaux 

usées  

o sur le Budget G énéral ð Fonction  816 pour les r®seaux dõeaux pluviales ; 

- dõimputer les recettes relatives à ces travaux  : 

o sur le Budget Assainissement Collectif ð Chapitre 13  pour les r®seaux dõeaux 

usées  

o sur le Budget G énéral ð Fonction 816 pour les r®seaux dõeaux pluviales.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.6.2. Modification du zonage d'assainisseme nt de la commune de la Forêt sur Sèvre  

 
Délibération : DEL-CC -2015-276 

 
ANNEXE : Carte de zonage  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le projet de zonage dõassainissement en 

concordance avec le document dõurbanisme de la commune de la For°t sur S¯vre. 

 

Vu lõarticle L. 2224 -10 du Code Général des Collectivité Territoriales relatif à la délimitation du 

zonage dõassainissement ;  

 

La Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais doit d®limiter sur chacune des 

communes adhérant à la compétence assainissement, les zones relevant  : 

Í de lõassainissement collectif, o½ elle est tenue dõassurer la collecte, le stockage, 

lõ®puration et le rejet ou la r®utilisation de lõensemble des eaux collect®es. 

Ce choix dõassainissement collectif nõengage pas la Communaut® dõAgglomération du 

Bocage Bressuirais sur un délai de réalisation des travaux et ne dispense pas un 

p®titionnaire de la mise en place dõun assainissement autonome en lõabsence de 

réseau  ; 

Í de lõassainissement non collectif, o½ la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais est tenue au contr¹le des dispositifs dõassainissement individuel. 

 

Dans le cadre de la r®vision du Plan Local dõUrbanisme de la commune de la For°t sur S¯vre, il 

convient de modifier le zonage dõassainissement actuel, qui est une pi¯ce annexe à ce PLU, 

afin que ces deux documents soient en concordance.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le projet de zonage dõassainissement de la commune de la For°t sur S¯vre ; 

- de soumett re ce projet ¨ lõenqu°te publique ; 

- dõimputer les d®penses sur le Budget Assainissement Collectif ð Chapitre 011 ð articles 

6226 et 6231.   

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 
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2.6.3. Demande de subvention de l'Agence de l'eau Loire Bretagne pour la réhabilitation 

des installations d'assainissement non collectif  

 
Délibération : DEL-CC -2015-277 

 
ANNEXE : Carte du zonage de l'opération groupée  

 

Commentaire  : il sõagit de sõengager aupr¯s de lõAgence de lõEau Loire Bretagne dans 

une d®marche dõaide aux travaux de r®habilitation des installations dõassainissement 

non collectif auprès  des particuliers.  

 

Vu lõavis favorable de la commission nÁ6 Assainissement du 16 septembre 2015 ; 

 

LõAgence de lõEau Loire Bretagne a pr®vu dans son 10ème  programme (2013 -2018) des aides aux 

travaux de r®habilitation des installations dõassainissement non collectif.  

 

Sont éligibles aux aides, les ouvrages existants  : 

- Réalisés avant le 9 octobre 2009  ; 

- Liés aux maisons achetées avant le 1 er janvier 2011  ; 

- Contrôlés «  non conformes  » par le SPANC, avec travaux obligatoires sous 4 ans  ; 

- Dont les travaux sont réalisés par une entreprise professionnelle expérimentée (les 

travaux réalisés par les particuliers ne sont pas éligibles)  

 

Objectif  : Augmenter le nombre dõouvrages r®habilit®s, et aider les particuliers au financement 

de ces travaux «  obligatoires  ». 

 

Co nditions  : Définir un programme sur des opérations groupées.  

 

Le montant de la subvention propos®e par lõAgence de lõeau aupr¯s des particuliers ®ligibles, 

suivant les règles énoncées ci -dessus, sõ®l¯ve ¨ 60 % du montant «  Etude + travaux  » plafonné à 

8 500,00 û TTC (à compter du 01/01/2016).  

 

LõAgglom®ration du Bocage Bressuirais pourrait sõengager aupr¯s de lõAgence de lõEau Loire 

Bretagne dans cette d®marche dõaide aux travaux de r®habilitation des installations 

dõassainissement non collectif des particuliers. LõAgglom®ration du Bocage Bressuirais assurerait 

un rôle organisationnel  : 

 

1. Animation du programme (r®unions publiquesé.) ; 

2. r®ception des demandes dõaides ; 

3. transmission des dossiers complets ¨ lõAgence de lõEau pour instruction ; 

4. notification de lõaide au ma´tre dõouvrage apr¯s accord du financeur ; 

5. versement des aides de lõAgence de lõEau ¨ la collectivit®. 

 

Ce sujet a été présenté aux membres de la commission assainissement qui se sont prononcés 

favorablement pour solliciter les aides de lõAgence de lõEau Loire Bretagne. 

 

Après discussion, il a été proposé de retenir la tête du bassin versant de la Sèvre Nantaise 

(Neuvy Bouin, Trayes, Largeasse, lõAbsie, la Chapelle Saint Etienne, Moutiers sous Chantemerle, 

le Breuil Bernard, Pugny et Moncoutant) e t le bassin versant du Thouaret (Clessé, la Chapelle 

Saint Laurent, Chanteloup, Boism®, Chich®, Geay et Faye lõAbbesse)   pour lancer cette 

opération.  

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõapprouver le zonage présenté ci -dessus, de lõop®ration group®e ; 

- dõautoriser la r®alisation du diagnostic pr®alable permettant de d®finir le nombre 

dõinstallations non conformes et la faisabilit® de leur mise en conformit® sur le territoire 

prédéfini  ; 

- de faire  la demande de subventions aupr¯s de lõAgence de lõEau Loire Bretagne pour 

financer lõactualisation des diagnostics des installations existantes. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.7. GESTION DES DECHETS 

 
2.7.1. Candidature  "Démarche d'Ecologie industrielle et Territoriale"  

 
Délibération : DEL-CC -2015-278 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le principe dõune candidature aupr¯s de la r®gion Poitou-

Charentes et de lõADEME sur le projet ç Ecologie Industrielle et Territoriale  », de solliciter auprès 

du Free une subvention et de d®dier un agent ¨ temps plein pour assurer la mise en ïuvre de 

ce programme.  

 

Vu lõavis favorable de la Commission nÁ 13 Gestion des d®chets en date du 15 septembre 2015 ; 

 

Considérant les crit¯res d®finis par le r¯glement du Fonds R®gional dõExcellence 

Environnementale (FREE) ;  

 

Le territoire du Bocage Bress uirais pr®sente une densit® importante dõentreprises ainsi quõune 

diversit® int®ressante des activit®s ®conomiques, propices au d®veloppement dõune d®marche 

dõEcologie Industrielle et Territoriale.  

 

Cette d®marche est le pilier de lõ®conomie circulaire, q ui a pour objectif de rompre avec la 

logique linéaire actuelle qui consiste à extraire des matériaux, à fabriquer, à consommer et 

ensuite ¨ jeter. Face ¨ lõ®puisement de nos ressources, lõ®conomie circulaire propose de 

produire autrement, en intégrant une exigence écologique à tous les niveaux, de la 

conception, en passant par la production, jusquõau r®emploi ou recyclage des d®chets.  

 

LõEcologie Industrielle et Territoriale repose donc sur un système ®conomique dõ®changes et de 

productions qui, à tous les  stades du cycle de vie des produits (biens et services), vise à 

augmenter lõefficacit® de lõutilisation des ressources et ¨ diminuer lõimpact sur lõenvironnement.  

 

En 2015, la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais a ®t® s®lectionn®e par la 

Région Poitou -Charentes afin dõ®tudier la faisabilit® dõimpulser une dynamique, dõanimer et de 

cr®er des interfaces entre les acteurs ®conomiques de son territoire sur des projets dõç Ecologie 

Industrielle et Territoriale  ». Le service de gestion des déchets en lien avec le service 

développement économique de la CA2B ainsi que différents partenaires privés du territoire ont 

travaill® de concert pour pr®senter une candidature aupr¯s de la R®gion et de lõADEME afin 

dõobtenir des financements pour le lancement dõun plan dõactions sur 3 ann®es (2016-2018). 

 

Lõ®tat des lieux r®alis® depuis le 1er janvier 2015 sur le territoire de la CA2B a permis dõidentifier les 

acteurs du territoire déjà impliqués dans cette démarche et de faire émerger de nouveaux 

projets avec de  nouveaux partenaires potentiels.  

 

Les grandes lignes du programme dõactions pourraient °tre les suivantes : 

- PROJET N°1 : Synergie menuiserie industrielle bois  

Objectif  : Travailler sur les menuiseries en fin de vie sur le territoire afin de les démantele r et 

dõenvisager leur r®emploi ; 

Partenaires concernés  : Entreprise en création «  100 détours  », Association Moncoutantaise 

dõEchanges et de Mutualisation (AMEME), d®chetteries de la CA2B, Ateliers du Bocage dans le 

cadre du projet -pilote «  territoire 0 ch ômeur de longue durée».  

- PROJET N°2 : Synergie textile  

Objectif  : Travailler sur les d®chets textiles des entreprises du territoire afin dõenvisager leur 

recyclage matière à des fins de rembourrage ou de réemploi en housse de protection pour les 

menuiseries  PVC ; 
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Partenaires concernés  : Association Moncoutantaise dõEchanges et de Mutualisation (AMEME), 

ESAT de Moncoutant, Entreprise SOURICE de Moncoutant.  

- PROJET N°3 : Synergie plastique  

Objectif  : Mettre en place une filière de récupération du polystyrène s ur les déchetteries de la 

CA2B à partir du réemploi de big -bags jet®s par lõentreprise Bellavol ; 

Partenaires concernés  : Association Moncoutantaise dõEchanges et de Mutualisation (AMEME), 

ESAT de Moncoutant,  les d®chetteries de lõAgglo2B, prestataire de collecte de polystyrène.  

- PROJET N°4 : Synergie emballages en cartons  : Projet ça cartonne  ! 

Objectif  : Mettre en place un service de gestion mutualisée des cartons dans les entreprises par 

lõachat dõune presse mobile et la massification avant exp®dition vers des usines de recyclage  ; 

Partenaires concernés  : Jeune Chambre Economique de Bressuire, service «  gestion des 

déchets  è de lõAgglo2B, entreprises concern®s. 

- PROJET N°5 : Synergie collecte multi -déchets pour petites et moyennes entreprises  

Objectif  : Proposer un service simple de proximité, répondant aux obligations réglementaires et 

permettant de diminuer les déplacements sur les déchetteries des petites et moyennes 

entreprises  ; 

Partenaires concernés  : Ateliers du Bocage, service «  gestion des déchets  » de lõAgglo2B, 

entreprises concernés.  

- PROJET N°6 : Pacte « -10 % de déchets en 1 an  » 

Objectifs  : Proposer aux entreprises du territoire un diagnostic gratuit et des pistes dõactions pour 

réduire les déchets.  

Partenaires concernés  : Conseil Départemental d es Deux Sèvres, Pôle des Eco -industries Poitou -

Charentes et la CCI79, services «  développement économique et gestion des déchets  » de 

lõAgglo2B. Huit entreprises du territoire ont d®j¨ manifest®es leurs int®r°ts pour cette op®ration 

(BOSSARD ET CIE-de Monc outant , FRADIN BRETTON de Bressuire, FRB de Cerizay, LE CREATEUR DU SIEGE de 

Moncoutant , LES ATELIERS DU BOCAGE de Rorthais, MOBITECH de Bressuire, SOREC de Bressuire, MENUISERIE 

BLAIS de La chapelle St Laurent ). 

 

Le budget prévisionnel est le suivant  : 

 

 
 

Bernard A rru ne participe pas au vote.  
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Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais :  

- dõadopter la candidature de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais 

auprès de la région Poitou -Charente s et de lõADEME sur ce projet dõEcologie Industrielle 

et Territoriale  ; 

- dõadopter le budget pr®visionnel et le plan de financement correspondant ;  

- de solliciter la subvention auprès du FREE  ; 

- dõadopter le principe du partenariat avec les Ateliers du Bocage ; 

- de d®dier un poste ¨ temps complet sur les 3 ann®es pour assurer lõanimation du r®seau, 

la coordination, et la mise en ïuvre op®rationnelle des coop®rations inter-entreprises 

avec lõensemble des partenaires cit®s ci-dessus ; 

- dõimputer les d®penses et les recettes sur le Budget «  Gestion des déchets  ».  

 
Le Conseil Communau taire, après en avoir délibéré, motion adoptée par 67 voix pour et 1 

abstention.  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document né cessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

 

 
2.7.2. Candidature pour la signature du contrat d'objectif Déchets Economie Circulaire 

"Territoire Econome en Ressources" de l'ADEME 86  

 
Délibération : DEL-CC -2015-279 

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le principe dõune candidature aupr¯s de la R®gion sur le 

projet «  Zéro gaspillage, zéro déchets  è, de solliciter aupr¯s de lõAd¯me une subvention et de 

d®dier un agent ¨ temps plein pour assurer la mise en ïuvre de ce programme. 

 

Vu lõavis favorable de la Commission n°13 Gestion des déchets en date du 13 octobre 2015  ; 

 

Pour rappel, la collectivité avait porté un Programme Local de Prévention des déchets entre 

2010 et 2014. Ce dernier ayant pour objectif de diminuer de 7 % la quantité de déchets produite 

au nivea u des ménages impactant les ordures ménagères, les collectes sélectives (verres, 

papiers, emballages), les bio déchets de restauration et les cartons des commerçants collectés 

en porte à porte. Depuis, la loi de Transition Énergétique pour la Croissance Ve rte prévoit que les 

collectivités définissent des programmes de prévention des déchets s'inscrivant dans des 

objectifs d'économies de ressources contribuant aux démarches d'économie circulaire.  

 

Le Département des Deux -Sèvres, le SMITED et ses structures adhérentes en charge de la 

collecte des déchets ont été lauréats début 2015 de l'appel à projet du ministère de l'écologie, 

du développement durable et de l'énergie, intitulé «  Zéro Gaspillage Zéro déchets  » (ZGZD). Ce 

label «  ZGZD » donne droit à certains financements et ouvre la possibilité aux collectivités 

lauréates de postuler à un contrat d'objectif Déchets et Économie Circulaire afin de devenir 

« Territoire Économe en Ressources  ». 

 

Ce contrat est financé par l'ADEME à hauteur d'un montant forfaitaire  de 135 000 û sur 3 ans 

avec un bonus de 1 û/habitant la derni¯re ann®e en fonction de l'atteinte des objectifs. La 

nouveauté par rapport aux anciens programmes de prévention réside dans le champ 

d'application de la démarche qui s'étend aux déchets des déc hetteries et à ceux des 

entreprises et qui inclus la notion d'économie circulaire.  

 

Selon l'ADEME, les Territoires Économes en Ressources vont permettre d'amplifier la dynamique 

déjà en place dans l'optique de mettre en mouvement l'ensemble des acteurs, co llectivités, 

administrations, citoyens, acteurs économiques et d'intégrer, de manière complémentaire, 

l'ensemble des piliers de l'économie circulaire et de la prévention des déchets.  

Les grandes lignes du programme dõactions, propos® ¨ lõissue de lõ®tude de préfiguration 

réalisée en interne, sont détaillées ci -dessous : 

¬ Flux biomasse  : réduction des quantités de déchets verts en déchetterie, travail sur le 

gaspillage alimentaire des gros producteurs et les ménages, poursuite du programme de 
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compostage dom estique et extension des collectes sélectives de bio -déchets pour les gros 

producteurs  ; 

 Flux D®chets dõActivit®s Economiques (DAE) : Mise en ïuvre de d®marches dõEcologie 

Industrielle Territoriale en lien avec un réseau de partenaires économiques du ter ritoire  ; 

® Flux Déchets du BTP : r®alisation dõun diagnostic des entreprises de travaux publics et du 

secteur du b©timent sur le territoire afin dõaboutir ¨ la mise en place dõun programme 

dõactions ; 

 ̄ Eco-exemplarit® de lõAgglo2B : réduction des flux de  papiers, achats responsables et 

clauses environnementales dans les marchés.  

 

Le budget prévisionnel et le plan de financement sont présentés dans le tableau ci -dessous : 

 

   
 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglomération du Boc age 

Bressuirais : 

- de faire acte de candidature sur le contrat dõobjectif ç Territoire Econome en 

Ressources » dans le cadre du label « Zéro Gaspillage, Zéro Déchets  », porté par le 

Conseil Départemental des Deux Sèvres  ; 

- dõadopter le budget pr®visionnel et le plan de financement correspondant  ; 

- de solliciter aupr¯s de lõADEME une subvention comme d®crite ci-dessus ; 

- de dédier un poste à temps complet comme  animateur sur les 3 années si le dossier de 

la CA2B est s®lectionn® afin dõassurer la mise en ïuvre opérationnelle du plan 

dõactions ; 

- dõimputer les d®penses et les recettes sur le Budget ç Gestion des déchets  ». 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentan t à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 

 



 

CR CC 20 10 2015 V2.doc         Page 27 sur 45 

 

 

2.7.3. Convention pour le rachat des ferrailles, batteries et métaux collectés sur les 

déchetteries de la Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais  

 
Délibération : DEL-CC -2015-280 

 
ANNEXE : Convention BARTIN  RECYCLING 

 

Commentaire  : il sõagit dõautoriser la signature dõune convention pour le rachat des 

ferrailles, batteries et métaux collectés  dans  les déchetteries de la Communauté 

d'Agglomération du Bocage Bressuirais.  

 

Vu la consultation pour le rachat des ferrailles, batteries et métaux déposés par les usagers dans 

les déchetteries de la Communauté d'Aggl omération du Bocage Bressuirais  ; 

  

La Communauté d 'Agglom®ration du Bocage Bressuirais assure lõexploitation en r®gie de  douze 

déchetteries . Cinq  de ces déchetteries disposent d'un quai pour recevoir les ferrailles, les 

batteries et les métaux déposés  par les usagers , destinés à être revendus à des entreprises 

spécialisées.  

 

Afin dõobtenir les meilleures conditions de racha t, une consultation a été lancée auprès de cinq 

prestataires pour un contrat dõune durée de cinq ans ( du 1 er novembre 2015 jusquõau  

31 octobre 2020 ). 

 

Trois entreprises ont répondu à cette consultation. La meilleure offre a été présentée par 

lõentreprise BARTIN RECYCLING, pour un montant de recettes estimées à 651  500 û sur 5 ans  au 

cours actuel  des métaux (Cf. convention jointe en annexe).  

  

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le rachat des ferrailles, batteries et métaux avec lõentreprise BARTIN 

RECYCLING dans les conditions ci -dessus exposées  ; 

- dõimputer les recettes correspondantes sur le Budget Annexe Gestion des Déchets.  

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'u nanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.8. EQUIPEMENTS CULTURELS ET SPORTIFS 

 
2.8.1. Projet d'extension et réaménagement de Bocapôle : dema nde de subvention  

 
Délibération : DEL-CC -2015-281 

 
ANNEXE : Plan de financement extention et réaménagement Bocapôle  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le projet dõextension et de r®am®nagement de 

Bocapôle  : son contenu, son coût prévisionnel, son calendrie r et de solliciter les 

subventions.  

 

Afin de favoriser lõattractivit® du territoire et de d®velopper la capacit® dõaccueil de Bocap¹le 

pour des manifestations de grande ampleur, il est envisagé  : 

- lõextension de Bocap¹le par la cr®ation d'une halle non chauffée pour l'organisation de 

salons, liés notamment à l'agriculture ou à des activités de plein air en remplacement de 

Tivolis provisoires ; 

- lõam®lioration du b©timent existant et de la signal®tique du site. 
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  Pour lõextension de Bocap¹le, il sõagit de :  

- la construction d'un Bâtiment de 3  000 m² environ en double peau métallique, toiture 

chaude avec une option photovoltaïque  ; 

- dõune dalle avec r®cup®ration et traitement des effluents li®s ¨ l'accueil d'animaux ; 

- de la création de sanitaires donnant sur l 'extérieur, pour améliorer l'accueil sur des salons 

en extérieur.  

 

Pour lõam®lioration du b©timent existant, il sõagit :  

- de lõam®lioration de  la Halle dõexposition en vue de diversifier les salons et spectacles 

culturels  (acoustique notamment) du réagenc ement des fauteuils dans la grande salle 

de spectacles  ; 

- de lõacquisition de mat®riels sc®niques et de sonorisation ; 

- de lõam®lioration de la signal®tique du site ; 

- du renforcement de l'éclairage extérieur afin d'augmenter la sécurité lors de 

manifestation s nocturnes  ; 

- de lõam®lioration de la s®curit® du site : vidéo - surveillance, portail automatique  ; 

- de lõam®lioration des lieux de stockage et du chauffage. 

 

Les travaux de ce projet dõinvestissement au moins lõextension, devraient se r®aliser de mars ¨ 

oc tobre 2016  ; le march® de ma´trise dõïuvre est en cours dõattribution. 

 

Le coût prévisionnel de ce projet serait de 2  258 700 û dont 1 800 000 û pour lõextension. 

 

20h20 : Départ de Michel P annetier . 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage 

Bressuirais : 

- dõadopter le projet dõExtension et de réaménagement de Bocapôle tel que présenté ;  

- dõadopter le co¾t pr®visionnel des travaux et le plan de financement tel quõannex® ; 

- de solliciter toutes les subventions  : CRDD, Fonds Européens, Etat, Conseil 

départemental  ; 

- dõimputer les d®penses/recettes sur le Budget G®n®ral de lõAgglom®ration -  opération 

102. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

 
2.8.2. Conservatoire de Musique : règlement intérieur à destination des usagers  

 
Délibération : DEL-CC -2015-282 

 
ANNEXE : Règlement Intérieur Conservatoire de Musique  

 

Commentaire  : il sõagit de r®actualiser le r¯glement int®rieur en vigueur au Conservatoire de 

Musique.  

 

Vu la délibération du Comité syndical du 29 juin 2013 créant une Ecole de Musique et 

consid®rant quõil y avait lieu dõ®tablir un r¯glement int®rieur pour son bon fonctionnement ; 

Vu lõarr°t® de la Pr®sidente du Syndicat de communes sur le r¯glement int®rieur de lõEcole de 

Musique du Pays du Bocage Bressuirais en date du 22 mars 2001  ; 

Vu la délibération DEL -CC 2015 -071 du Conseil Communautaire du 24 mars 2015 validant le 

Projet dõEtablissement ; 

Vu lõavis favorable de la Commission n° 5 Culture en date du 29 septembre 2015  ; 

 

La proposition de règlement intérieur à destination des usagers porte sur  : 
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- I - Les dispositions générales  : dénomination, missions, organisation géographique, 

locaux, parc matériel et instrum ental, photocopies, effets personnels, voyages et sorties, 

maladie.  

- II ð La scolarité  : admission, adhésion, désistement, facturation, assiduité, scolarité, durée 

de lõann®e scolaire, responsabilit®s, pr®sences ext®rieures. 

- III ð La partothèque  : définitio n, inscription, horaires dõouverture, emprunt, r®servations, 

retards, prolongations, recommandations, prêt au tiers, acquisitions.  

- IV ð Les organes de consultation  : conseil dõ®tablissement, repr®sentation des jeunes. 

- V ð Respect du règlement  : application . 

 

Les modifications majeures proposées portent sur  : 

- la r®affirmation des missions en ad®quation avec le projet dõ®tablissement adopt® le 24 

mars 2015 ; 

- les sorties et voyages, et leur encadrement  ; 

- les modalit®s dõautorisation pour les ®l¯ves mineurs qui souhaitent quitter les cours avant 

leur fin et la clarification des responsabilités des parents  ; 

- lõharmonisation du fonctionnement de la partoth¯que avec celui du r®seau de lecture 

publique  ; 

- la r®affirmation des principes dõengagement des ®l¯ves sur les cours et les concerts.  

 

La proposition de règlement à destination des usagers abroge les articles I (dispositions 

générales) et V (Elèves) du règlement intérieur du 22 mars 2001.  

 

En revanche, les articles II 5 -6-7 (fonctionnement  : directeur, professeur coordonnateur, 

responsable de cantons), III (Personnel enseignant), IV (personnel administratif), restent en 

vigueur dans lõattente dõune mise ¨ jour du r¯glement ¨ destination des personnels. 

 

Il est propos® au Conseil Communautaire de la Communaut® dõAgglomération du Bocage 

Bressuirais dõadopter le r¯glement int®rieur ¨ destination des usagers tel quõannex®. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré  et à l'unanimité  

ADOPTE cette délibération,  

AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise 

en ïuvre de cette d®lib®ration. 

  

2.9. ACTION SOCIALE 

 
2.9.1. Dispositif d'aide micro -projet jeunes : règlement d'attribution des aides  

 
Délibération : DEL-CC -2015-283 

 
ANNEXE : Règlement micros -projets jeunes  

 

Commentaire  : il sõagit dõadopter le r¯glement dõattribution des aides ®tabli dans le cadre 

du dispositif «  micro -projets  jeunes  ». 

 

Vu lõavis favorable de la commission nÁ7 jeunesse du 11 juin 2015 ; 

Vu lõaccord des PVP du 15 septembre 2015 de r®server une enveloppe financière de 8  000 û aux 

micro -projets jeunes jusquõen d®cembre 2015 sur le Budget Jeunesse de la Communaut® 

dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais ; 

 

Il est propos® de valider le r¯glement dõattribution des aides ®tabli dans le cadre du dispositif 

« micro -projets jeunes  è de la Communaut® dõAgglom®ration du Bocage Bressuirais. 

 

Ce dispositif sõadresse aux jeunes de 11 ¨ 30 ans. Il encourage, soutient et valorise la capacit® 

dõinitiative des jeunes dans tous les domaines. Un soutien ¨ la fois p®dagogique, technique et 

financier est apport® permettant aux jeunes de les accompagner dans lõ®mergence et la 

réalisation effective de leur projet.  

 




